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1 - PRESENTATION 

Les caractéristiques cadastrales des parcelles concernées par le projet sont présentées dans le tableau 

suivant. 

Figure 1 : Plan parcellaire (ENCEM) - ci-avant 

 

 

2 - TERRAINS SOLLICITES DANS LE CADRE DU 
PROJET 

La société Dragages du Pont de Lescar détient la maîtrise foncière des parcelles concernées par la 
carrière par contrats de fortage. En outre, elle a obtenu l’accord des propriétaires pour l’utilisation de 
l’accès au site existant et celui à créer. 

 

Tableau 1 : parcelles cadastrales concernées par la demande d'autorisation environnementale 

N° 
section 

Lieu-dit N° Parcelle 
Contenance 

cadastrale (m²) 

Superficie 
concernée par la 

demande  
Propriétaire Occupation du sol prévu 

Parcelles et surface concernées par le site d’exploitation 

ZA Lacouture 

43 15 400 m² 15 400 m² 

Mme 
MARQUEST
AUT Marie-

Renée* 

Carrière 

44 17 760 m² 17 760 m² Indivision 
DUCAMP-
BORDES 

Carrière 

45 29 080 m² 29 080 m² Carrière 

57 49 170 m² 49 170 m² 
M. 

PARRIEUS 
Jean-Daniel 

Carrière 

66 179 886 m² 179 886 m² 
M. 

NEURRISSE 
Yves 

Carrière 

62 10 880 m² 10 880 m² 
Indivision 
CAUMIA-

BAILLENX 

Carrière 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

62 24 480 m² 24 480 m² 
M. 

NEURRISSE 
Yves 

Carrière 

Surface d’emprise de la gravière 326 656 m²   

Parcelles et surface concernées par l’accès à la gravière 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

40 5 820 m² 30 m² 

Association 
Foncière de 
Remembrem

ent (AFR) 

Chemin de Sus Las 
Houns 

Accès déjà existant  

(environ 7 m de large) 

ZA 
Saubusso

tte 
19 17 760 m² 28 m² 

Association 
Foncière de 
Remembrem

ent (AFR) 

Chemin de Sus Las 
Houns 

Accès déjà existant 

(environ 7 m de large) 
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169 ZA Artigues 46 7 080 m2 120 m2 
M. BARERE 

Albert 
Zone de croisement 

Accès existant 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

46 31 650 m² 1 974 m² DPL 
Accès déjà existant 

(environ 7 m de large) 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

48 30 690 m² 450 m² 
M. BARERE 

Albert 

Accès déjà existant 

(environ 10 m de large) 

169 ZB 
Darre Lou 

Mouly 
4 6 050 m² 9 600 m² 

Association 
Foncière de 
Remembrem

ent (AFR) 

Chemin de Sus Las 
Houns 

Accès déjà existant 

(environ 4 m de large) 

169 ZB Bergeras 5 4 260 m² 400 m² 

Association 
Foncière de 
Remembrem

ent (AFR) 

Chemin de Sus Las 
Houns 

Accès déjà existant 

(environ 4 m de large) 

169 ZA 

Artigues 

38 22 600 m² 850 m² CEMEX 
Accès à créer 

(piste de 9 m de large) 

169 ZA 39 4 410 m² 330 m² CEMEX 
Accès à créer 

(piste de 9 m de large) 

169 ZA 30 26 590 m² 1570 + 565 m² CEMEX 

Accès à créer  

(piste de 9 m de large + 
carrefour d’accès à la 

RD17) 

Surface d’emprise de l’accès 15 917 m2   

Total demande d’autorisation environnementale  342 573 m²   

(*représentée par Mme Pontacq Marguerite) 

 

Annexe 1 : Justification de la maîtrise foncière des parcelles sollicitées (hors AFR) 

 

Détails concernant l’utilisation du chemin de Sus Las Houns : 

Dans un premier temps et avant toute considération, il est important de rappeler que l’entreprise 
DPL dispose légalement et juridiquement du droit d’usage des chemins existants sur la plaine.  

A ce titre, il convient donc de préciser le régime juridique des chemins de la plaine et la 
réglementation qui s’y applique. Pour rappel, les chemins de la plaine de Carresse-Cassaber 
appartiennent à l’heure actuelle à l’Association Foncière de Remembrement (AFR) et non à la 
commune.  

Cette notion est importante vis-à-vis des statuts juridiques des chemins considérés. Afin d’éclaircir 
la situation, il convient de prendre en compte l’écrit du ministère de l’Intérieur publié au JO du Sénat le 
27/08/2015 (Cf ANNEXE 2 de la PJ46) qui explicite très clairement les notions de chemins ruraux et de 
chemins d’exploitation : 

 « Il existe deux types de voies de circulation propres à l'espace rural : les chemins ruraux et 
les chemins ou sentiers d'exploitation. Même si leur aspect peut être similaire, ils n'ont pas le 
même statut juridique puisqu'ils n'ont pas le même type de propriétaire. Les chemins ruraux 
sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas été 
classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. L'entretien 
des chemins ruraux, contrairement à celui des voies communales, n'est pas inscrit au nombre 
des dépenses obligatoires mises à la charge des communes en application de l'article L. 2321-2 
du code général des collectivités territoriales…. 

 Pour ce qui les concerne, les chemins et sentiers d'exploitation sont des voies privées rurales 
qui appartiennent à des particuliers et dont l'usage est commun à tous les riverains (Cass. Civ. 
3e , 21 décembre 1988, n° 87-16076, et Cass. Ass. Plén. , 14 mars 1986, n° 84-15131). Leur 
entretien incombe aux propriétaires intéressés, sauf renonciation à leur droit d'usage ou de 
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propriété. Les chemins ou sentiers d'exploitation peuvent parfois être ouverts à la circulation 
publique, avec l'accord des propriétaires intéressés… » 

Au regard des éléments cités ci-dessus les chemins de la plaine de Carresse-Cassaber sont 
juridiquement des chemins d’exploitation. Ils sont donc à ce titre définis et réglementés par le 
Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). Rappelons qu’aux termes de l’article L162.1 du Code 
Rural :  

 « Les chemins et sentiers d’exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la 
communication entre divers fonds, ou à leur exploitation. Ils sont, en l’absence de titre, 
présumés appartenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi, mais l’usage en est 
commun à tous les intéressés. L’usage de ces chemins peut être interdit au public. » 

Ainsi, le régime des chemins d’exploitation permet de déterminer leur propriété – chaque 
propriétaire des parcelles riveraines est propriétaire d’une partie du chemin – et leur usage qui « est 
commun à tous les intéressés ». Ainsi, chaque propriétaire d’une partie du chemin peut l’utiliser 
dans sa totalité.  

L’existence d’une AFR, telle que régie par les articles L. 123-8 et L. 133-1 et suivants du code rural, 
ne remet pas en cause ces principes. En effet, là encore, sauf convention, l’AFR a pour objet de 
réaliser les travaux requis et ne peut en principe pas limiter l’accès, qui est de droit, aux 
propriétaires riverains. La Sté DPL étant propriétaire d’une parcelle sur la plaine, elle est, de fait, 
également membre de l’AFR.  

De plus, l’article L. 162-2 du code rural précise :  

« Tous les propriétaires dont les chemins et sentiers desservent les fonds sont tenus les uns 
envers les autres de contribuer, dans la proportion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à 
leur entretien et à leur mise en état de viabilité ». La Sté DPL s’est toujours engagée à respecter 
et a toujours assuré durant le fonctionnement du site entre 2020 et 2024 l’entretien régulier des 
voiries empruntées. 

 

Les articles susmentionnés reconnaissent donc, en dehors du droit de propriété des riverains, 
un droit d’usage commun à tous les intéressés, à savoir aux propriétaires riverains du chemin 
ainsi qu’à celui sur le fond duquel aboutit le chemin mais également à des non-riverains. Le droit 
de jouissance de tous les usagers du chemin d’exploitation doit être respecté dans son 
intégralité et un riverain ne peut limiter l’usage de ce chemin aux autres propriétaires riverains. 
L’entreprise DPL en tant que propriétaire de parcelles sur la plaine de Carresse-Cassaber 
dispose légalement et juridiquement du droit d’usage des chemins existants sur la plaine, dont 
le chemin de Sus Las Houns. De plus, Il convient de rappeler que ces chemins sont existants 
depuis maintenant plus de 30 ans et utilisés régulièrement par les riverains notamment dans le 
cadre de l’exploitation agricole du site.  
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3 - SUPERFICIE EXPLOITABLE 

L’emprise de la demande est donc au total d’environ 34ha 25a 73ca, dont : 

• 32ha 66a 56ca d’emprise de la carrière ; 

• 1ha 26a 02ca d’emprise de la piste d’accès existante ; 

• 33a 15ca d’emprise de piste d’accès à créer. 

 

La superficie exploitable dans l’emprise de la carrière est au total de 20 ha 05 a 48 ca. 

 

Cette superficie est obtenue à partir de la surface cadastrale sollicitée de l’emprise de la carrière après 
déduction : 

• de la zone inexploitable ayant pour origine les dispositions du décret n°80-331 du 7 mai 1981 
modifié portant Règlement Général des Industries Extractives, établissant une distance 
horizontale de 10 m au moins depuis les limites cadastrales du périmètre de la carrière ; 

• du secteur concerné par l’espace de mobilité du Gave d’Oloron. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Pièce jointe n°3 – Maîtrise foncière des terrains 

DPL à Carresse-Cassaber (64) 6 

4 - ANNEXE 

4.1 ANNEXE 1 - Justification de la maîtrise foncière des 
parcelles sollicitées (hors AFR) 
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ATTESTATION DE MAÎTRISE FONCIÈRE 

 
 
 
Je soussigné, Monsieur Jean-Marie MODICA, agissant en qualité de Président, représentant la société 
CEMEX GRANULATS SUD OUEST, société par actions simplifiée au capital de 15.588.736 €uros dont 
le siège social est à RUNGIS (94150) 13 rue du Capricorne, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de CRÉTEIL sous le N°B 896 950 292 
 
atteste avoir concédé la maîtrise foncière à la société DRAGAGES DU PONT DE LESCAR, société par 
actions simplifiée au capital de 2.008.300 €uros dont le siège social est à LESCAR (64230) avenue du 
Vert Galant, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de PAU sous le N°B 095 782 223 
 
pour les terrains ci-après désignés situés sur la commune de Carresse-Cassaber, à savoir : 
 

Commune Lieudit Section Numéro Surface 
cadastrale 

Surface 
concernée 

CARRESSE-CASSABER Artigues 169 ZA 30pp 26 590 m² ~2 670 m² 
CARRESSE-CASSABER Artigues 169 ZA 38pp 22 600 m² ~985 m² 
CARRESSE-CASSABER Artigues 169 ZA 39pp 4 410 m² ~345 m² 

TOTAL 53 600 m² ~4 000 m² 
 
à compter de la date de réalisation de la dernière en date des conditions suspensives détaillées ci-après 
et pour la durée de l’autorisation qui sera délivrée à société DRAGAGES DU PONT DE LESCAR et de 
ses éventuels renouvellements/extension 
 
sous les conditions suspensives suivantes : 

 
1. que la société DRAGAGES DU PONT DE LESCAR obtienne l’ensemble des autorisations 

administratives, définitives toute voie de recours éteinte, nécessaires à l’exploitation du 
gisement à savoir : 

o un arrêté préfectoral autorisant l’ouverture d’une carrière alluvionnaire sur la commune 
de Carresse-Cassaber aux lieux-dits « Lacouture » et « Sus Las Houns », 

o l’autorisation de défrichement, si nécessaire. 
 

2. que la société DRAGAGES DU PONT DE LESCAR puisse assurer la desserte routière de sa 
carrière et obtienne les autorisations nécessaires à l'évacuation des matériaux. 
 

 
Fait à Rungis   
L’an deux mille vingt-cinq 
Et le 9 janvier 
En 1 exemplaire  

 
 

Monsieur Jean-Marie MODICA 
Président 
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